
 

Nombreux sont les écrivains et les scénaristes qui n’ont pas 
vér i tab lement de s tatut . C ’est une act iv i té s imple 
(administrativement) qui ne demande aucun financement. 
Si l’auteur choisit le régime des professions libérales, il sera alors 
soumis à quelques problématiques comptables, fiscales et 
sociales. Il s’agira alors de : 

- Faire la distinction entre assujettissement, affiliation et 
maintien des droits auprès de l’Agessa qui ne sont pas du 
tout la même chose et n’ouvrent pas droit pour le premier 
cas à la couverture sociale, 

- Opter pour le bon régime fiscal  : traitements & salaires 
forfait 10%, Traitements & Salaires frais réels, micro BNC, 
déclaration contrôlée, 

- Surveiller régulièrement ses recettes car en dépassement de 
seuil, il devra soit passer au réel, soit être assujetti à la TVA, 
soit les deux d’un coup et ce soit en cours d’année soit 
l’année suivante, 

- Ne pas oublier d’adhérer à une Association de Gestion 
Agréée (AGA) dans les 5 mois du début de chaque année à 
défaut de quoi son imposition sera majorée de 25%, 

- Respecter les modèles de factures selon ses situations (avec 
ou sans précomptes, avec ou sans TVA), et bien souvent les 
relevés de droits seront émis par les clients (éditeurs, 
producteurs, sociétés civiles de répartitions des droits). !

Le + de Com’Com 
Pas de grande difficulté sur cette activité mais attention, en cas 
d’option pour le régime des BNC, comme ce n’est pas courant 
dans le secteur, les clients auront du mal à admettre les nouveaux 
régimes fiscaux et seront focalisés sur la retenue à la source de la 

TVA, ce qui n’est plus possible dans le régime BNC. Il est 
intéressant de garder à l’esprit une possibilité fiscale qui s’appelle 
le 100BIS et qui permet d’être imposé sur la moyenne de ses 
revenus (ce qui est intéressant lorsque l’on est à la fois un écrivain 
à succès mais qui publie peu !). !
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Écrivain, scénariste
Le p’tit mémo expert « métier »   

Forme 
En générale, déclare ses revenus dans la catégorie des Traitements et 
Salaires mais peut opter pour le régime des Professions libérales. !
Problématiques 
Inscription, affiliation puis maintien des droits auprès de l’Agessa (voir les 
changements après fusion avec la MDA), choix du régime fiscal, 
dépassements de seuils fiscaux, l’adhésion à une AGA.

Complément d’informations 
Free-Lance, Maison des Artistes, Agessa 

              Fiches Expert 

- Etre liberal 

- Artiste auteur, ce qu'il faut faire   

- La protection sociale des artistes auteurs  

- La formation professionnelle des artistes auteurs  

- A quoi servent les organismes de gestion agréés ? !
             Bibliographie 

- Les contrats dans la production cinematographique  

- Les droits d'auteur guide juridique 

             Paroles d’expert 

- C'est quoi le meilleur statut pour un artiste ? 

- C'est quoi une Association de Gestion Agréée ?
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